
AHOUANDJINOUTHEOPIDLE 

CONTROLEDECONSTITUTIONNALITE. DEGAGEMENT DE 
LA FONCTION PUBLIQUE AU TITRE DU PROGRAMME DE 
DEP ART VOLONTAIRE. DROIT AU TRA VAILETDROITDU 
TRA V AIL. DECLARATlONDE CONFORMITE ALA CONSTI
TUTION. 

Le dégagement de la Fonction Publique dans le·cadre du 
Programme de Départ Volontaire ne constitue pas une 
violation du Droit au Travail mais relève de l'application des 
règles du Droit du Travail et des Statuts de la Fonction 
Publique. 

Le Programme de Départ Volontaire intégré à IÇJ Loi de 
Finances 1993 est conforme à la Constitution. 

LA COUR CONSTITIITIONNELLE, 

Saisie par Monsieur AHOUANDJINOU Théophil� sur la base des 
articles 3 O et 13 9 de la Constitution, d'une plainte en violation du droit 
au travail et du contrôle de constitutionnalité du programme de Départ 
Volontaire de laF onction Publique (PDV II), 
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